


























FESTINA FRANCE 
Société par Actions simplifiée au capital de 3 048 980 euros 

Siège social : 2, rue BERTHELOT, 25000 BESANCON  
R.C.S. BESANCON N° B 393 188 933 

 

 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 30 JUIN 2024 

___________ 
 
 
 
L’an Deux Mille Vingt et quatre 
Le 30 juin à dix neuf heures, 
 
 
Les associés se sont réunis au siège social, sur convocation du Président, Monsieur Miguel 
RODRIGUEZ DOMINGUEZ, à l’effet de délibérer en Assemblée Générale Ordinaire. 
 
 
Sont présents : 
 
 
- La société « FESTINA LOTUS », société de droit espagnol, représentée par Monsieur Miguel 

RODRIGUEZ DOMINGUEZ, propriétaire de 20 000 actions.  
 
Total des parts représentées : 20 000 actions de 152,45 euros chacune 
 
seul associé de la société et représentant en tant que tel la totalité des parts sociales émises par la 
société. 
 
L’associé représenté possédant 20.000 parts, soit la totalité des parts sociales, l’Assemblée Générale 
Ordinaire est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
L’Assemblée est présidée par Monsieur Miguel RODRIGUEZ DOMINGUEZ, Président de la société, 
non associé, et représentant de la société « FESTINA LOTUS », associé qui possède la totalité des 
parts.  
 
Le Commissaire aux Comptes, dûment convoqué, est absent et excusé. 
 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’Assemblée : 
 
- Copie des convocations. 
 
- Le rapport de gestion du Président concernant l’exercice 2023, le rapport sur les comptes et le 

rapport spécial du Commissaire aux Comptes. 
 
- L’inventaire, le bilan, le compte de résultat et l’annexe au 31 décembre 2023. 
 
- Le texte des résolutions soumises à l’approbation de l’Assemblée. 
 
et rappelle l’ordre du jour de la présente Assemblée : 
 
 

- Lecture du rapport de gestion sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, du 

rapport sur les comptes et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes. 
 



 2 

 
 
- Examen du bilan, du compte de résultat, de l’annexe et de l’inventaire de l’exercice clos le 31 

décembre 2023. 
 
- Approbation desdits comptes. 

 
 
- Affectation des résultats de l’exercice. 
 
- Lecture du rapport spécial sur les conventions visées à l’article 227-10 du Code de Commerce, et 

sur toute convention impliquant l’associée, le Président, et la société, et approbation de son 
contenu. 

 
- Quitus de la présidence au 31 décembre 2023 

 
- Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes.  
 
- Questions diverses. 
 
Monsieur le Président déclare que les documents requis ont été mis à la disposition de l’associé au 
siège social pendant le délai légal. 
 
Lecture est ensuite donnée du rapport de gestion et du rapport sur les comptes du Commissaire aux 
Comptes. 
 
Cette lecture entendue, le Président ouvre la discussion en répondant aux questions qui lui sont posées. 
 
Puis, personne ne demandant plus la parole, les résolutions suivantes sont mises aux voix : 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
 
L’Assemblée Générale donne acte au Président de ce que les dispositions concernant la communication 
des actes sociaux ont bien été respectées. 
 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion et du rapport sur les 
comptes du Commissaire aux comptes, approuve lesdits rapports ainsi que le bilan et les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023 tels qu’ils ont été présentés par le Président, et qui font apparaître, 
pour ledit exercice, un résultat bénéficiaire de 709 802 €. 
 
L’assemblée générale approuve la présentation globale du bilan et des comptes de l’exercice clos au 
31 décembre 2023. 
 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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TROISIEME RESOLUTION 
 
 
Le résultat bénéficiaire de 709 802 € fait l’objet de l’affectation au compte « report à nouveau ». 
 
 
 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes 
sur les conventions visées à l’article 227-10 du Code de Commerce, et statuant sur ce rapport, prend 
acte qu’aucune convention de cette nature n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé. 
 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
 
 
L’Assemblée Générale donne quitus entier à son Président pour l’accomplissement de sa mission au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, date de la clôture de l’exercice. 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 

SIXIEME RESOLUTION 
 
Aucune rémunération n’a été attribuée à Monsieur Miguel RODRIGUEZ DOMINGUEZ au titre de 
l’année 2023 ;  
Il n’y a donc pas lieu que l’assemblée générale prenne une décision à ce sujet 
 

 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
 

L’assemblée générale décide d’approuver le renouvellement du mandat de commissaire aux comptes 
de la société COPHOTRI représentée par Monsieur Cédric BARBEROUX pour une période de six ans 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité  

 
 

 
 
 

*  * * 
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Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé procès-verbal qui a été signé, après lecture, par l’associé 
représenté et le Président non associé présent. 
 
 
 
 
P/ « FESTINA LOTUS »   
Mr Miguel RODRIGUEZ DOMINGUEZ  
 
  
        
         Le Président 

         
   Mr Miguel RODRIGUEZ DOMINGUEZ 

 
 
 

 

 






























































